
Le pédibus

Projet 
 Les énergies

Document réalisé par l’association e-graine pour sa mallette pédagogique “Les énergies, les déchets et moi”. 
Reproduction et utilisation libres de droit.  www.e-graine.org

Qu’est-ce que le pédibus ?
Le pédibus est un autobus de ramassage scolaire pédestre. Il consiste à aller à l’école avec les 
camarades de ton quartier accompagnés d’un ou plusieurs de vos parents.
Il permet entre autres de lutter contre la pollution et de rendre la vie quotidienne plus agréable en 
créant de la convivialité.

Comment le mettre en place ?
• Faire une liste des adresses.
1/ Demander à tes camarades où ils habitent.
2/ Faire une liste. Cette liste doit rassembler le nom de la ville et de la rue où ils habitent ainsi que 
le numéro de leur maison.

• Repérer sur un plan.
1/ Regarder sur un plan de ville où se trouvent toutes ces adresses. 
2/ Les repérer en les inscrivant sur le plan à l’aide d’un stylo de couleur.
3/ Après les avoir toutes repérées, remarquer que certaines des adresses se trouvent dans un 
même quartier de la ville.
4/ Rassembler les adresses par quartiers.

• Le trajet. 
1/ Pour chaque quartier repéré, déterminer le trajet qui permettra aux parents de récupérer tous les 
enfants et de les amener à l’école.
2/ Sur le plan de la ville où les quartiers ont été repérés, relier les adresses et indiquer le chemin 
pour aller à l’école. 

• Les arrêts pédibus.
1/ Sur ces trajets, déterminer des “arrêts de pédibus”. Ces arrêts permettront aux camarades 
d’attendre que le pédibus arrive pour les emmener à l’école.
2/ Pour chaque arrêt, déterminer un horaire de passage du pédibus.

• Les accompagnateurs. 
Organiser un roulement des parents qui conduisent le pédibus. Chaque jour, un ou plusieurs parents 
se chargent de faire le ramassage scolaire.

Qui peux-tu impliquer dans ce projet ?
-Les parents.
Ils sont rassemblés à une réunion parents-professeurs durant laquelle l’enseignant présente le 
projet. Le but est que les parents donnent leur accord sur le projet et se portent volontaires pour 
faire le ramassage. Lors de cette réunion, le roulement peut être établi.
-La mairie.
Les instituteurs et le directeur de l’école peuvent présenter le projet à la mairie. En effet, la mairie 
peut participer en installant des panneaux de station de pédibus et en fournissant des gilets 
réfléchissants.

Pour plus d’informations, visiter les sites internet : 
www.areneidf.org/transport/marcheversecole.html
www.grandlyon.com/ Pedibus-en-marche-vers-l-ecole.1274.0.html
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